
Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Grenoble, le 18 février 2026
Affaire suivie par : BRECHEISEN Julia
Unité départementale de l’Isère
Pôle territorial – Subdivision TS1
Tél. : 04 76 69 34 32
Courriel : julia.brecheisen@developpement-durable.gouv.fr

Réf. : 2026-Is027TS1
AIOT n° 6102911

Caterpillar France S.A.

Avenue Auguste FERRIER

38 130 Echirolles

OBJET :  Donner acte des modifications apportées au site CATERPILLAR – Commune d’ECHIROLLES 
(38) 

REF. : Rapport référencé 2025-Is089TS1 de l’inspection du 6/11/2025

Monsieur, Madame, 

Votre établissement est autorisé à exercer un certain nombre d‘activités entrant dans le champ
de la nomenclature ICPE par l’arrêté préfectoral n°2014-118-0074 du 28/04/2014.

Lors de l’inspection du 6 novembre 2025, la situation administrative de votre établissement a
été ré-examinée au regard des évolutions de la nomenclature ICPE. 

La situation administrative mise à jour vous a été proposée dans le rapport d’inspection et n’a
pas soulevé de remarques de votre part.

Par  conséquent,  vous  trouverez  en  annexe  le  tableau  actualisé  des  rubriques  ICPE  joint
s’appliquant à votre établissement. 
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Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 

Pour la préfète et par délégation, 
Le chef de l’unité départemental de l’Isère,
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ANNEXE

Désignation simplifiée des installations et
activités

Rubrique Volume Régime

Traitement de surface de métaux ou de
matières  plastiques  par  un  procédé
électrolytique ou chimique

3260 64 m3 A

Ateliers d'essais sur banc de moteurs à
explosion,  à  combustion  interne  ou  à
réaction, turbines à combustion

2931-1 1272 kW A

Combustion,  à  l'exclusion  des
installations  visées  par  les  rubriques
2770, 2771 et 2971

2910-A 39,5 MW E

Application, cuisson, séchage de vernis,
peinture,  apprêt,  colle,  enduit,  etc.
application par pulvérisation

2940-2 232 kg/j E

Application, cuisson, séchage de vernis,
peinture,  apprêt,  colle,  enduit,  etc.
application par pulvérisation

2940-3 117 kg/j DC

Liquides inflammables, liquides de point
éclair  compris  entre  60°  C  et  93°  C,
fiouls  lourds  et  pétroles  bruts,  à
l'exception des liquides mentionnés à la
rubrique  4755  et  des  autres  boissons
alcoolisées  (installation  de  remplissage
ou  de  distribution,  à  l'exception  des
stations-service  visées  à  la  rubrique
1435).

1434-1 21 m3/h DC

Gaz inflammables  liquéfiés  (installation
de remplissage ou de distribution de) 1414-3 / DC

Ateliers  de  charge  d'accumulateurs
lorsque la charge produit de l'hydrogène

2925-1 626 kW D

Ateliers  de  charge  d'accumulateurs
lorsque  la  charge  ne  produit  pas
d'hydrogène

2925-2 616 kW D

Produits  pétroliers  spécifiques  et
carburants de substitution : essences et
naphtas  ;  kérosènes  (carburants
d'aviation  compris)  ;  gazoles  (gazole
diesel, gazole de chauffage domestique
et mélanges de gazoles compris) ;  fioul
lourd ;  carburants de substitution pour
véhicules, utilisés aux mêmes fins et aux
mêmes  usages  et  présentant  des
propriétés  similaires  en  matière
d'inflammabilité  et  de  danger  pour
l'environnement.

4734-2 93 t DC
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Gaz  à  effet  de  serre  fluorés  visés  à
l'annexe I du règlement (UE) n° 517/2014
relatif aux gaz à effet de serre fluorés et
abrogeant  le  règlement  (CE)  n°
842/2006  ou  substances  qui
appauvrissent la couche d'ozone visées
par  le  règlement  (CE)  n°  1005/2009
(fabrication, conditionnement, emploi))

1185-1 448 l D

Gaz  à  effet  de  serre  fluorés  visés  à
l'annexe I du règlement (UE) n° 517/2014
relatif aux gaz à effet de serre fluorés et
abrogeant  le  règlement  (CE)  n°
842/2006  ou  substances  qui
appauvrissent la couche d'ozone visées
par  le  règlement  (CE)  n°  1005/2009
(Emploi  dans  des  équipement  clos  en
exploitation)

1185-2 350 kg D

Utilisation de solvants organiques 1978-8 23,025 t D

Nettoyage -dégraissage de surfaces 2563 1060 L D
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